
  
Formulaire d’inscription  

 
  

ACADEMIE DE POLICE 
Tél : +41 58 466 96 80 

Email : academie-de-police@vd.ch 

  
 

Cours  GESTION DE CRISE – une formation ajustée 

Directeur  alain.bergonzoli@vd.ch 

Gestionnaire  ap.formation-academique@vd.ch 

058 / 466.96.96 

Dates  Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Titre * Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Nom *  Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Prénom *  Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Adresse privée Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

E-mail * Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Date de naissance *  Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Téléphone * Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Adresse de 
facturation * 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Conditions générales 
acceptées * 
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* champs à remplir obligatoire 
  

mailto:Ap.formation-academique@vd.ch


Conditions générales 

1.  L’Académie de police se réserve le droit de : 
1.1  Modifier l'horaire des cours; 

1.2  Changer les lieux des cours; 

1.3  Annuler un cours en remboursant l'écolage; 

1.4  Exclure un(e) participant(e) du cours, en remboursant l'écolage, sous 
déduction des leçons déjà suivies; 

1.5 Modifier le montant de l'écolage si le nombre de périodes est augmenté. 

 

2.  Désistement 
2.1  Le désistement à un cours peut exceptionnellement être pris en considération 

s'il est annoncé par lettre signature à la direction des cours 15 jours au moins 
avant le début des cours, la date d'expédition faisant foi; 

2.2  En cas de désistement dans les 14 jours qui précèdent le début d'un cours, un 
montant équivalant au 10% du prix du cours (mais au minimum CHF 100.-) est 
retenu pour couvrir les conséquences et les frais de ce désistement; 

2.3  Après le début des cours, le remboursement ne peut être accordé que pour 
des raisons médicales, sur présentation d'un certificat établi par un médecin, 
ou de décès. Le remboursement est effectué sous déduction des périodes déjà 
suivies. 

 

3.  Important 
3.1  L’Académie de police n'assume aucune responsabilité pour les vols ou objets 

perdus par les participant(e)s dans les locaux des cours; 

3.2  Assurances : les participant(e)s sont responsables des dommages éventuels 
causés aux matériels et équipements confiés; 

3.3  L’Académie de police ne couvre pas les participant(e)s en matière 
d'accidents; 

3.4  Le programme des cours, les prix des écolages et les conditions générales 
peuvent être modifiés en tout temps. 

 

4.  Copyright 
4.1  © Copyright supports de cours : toute reproduction de supports de cours, totale 

ou partielle, est interdite sans autorisation préalable de l’Académie de police. 

 
 

Lieu et date : Signature : 
 
 

Cliquez ici pour entrer la date. 
.................................................... 

 
 

Cliquez ici 
.................................................... 

 


